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ADOPTÉ LE 5 OCTOBRE 2023  
 
PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE NO 2 DU COMITÉ DES SECTEURS – 
SIEP, COM, AFF, SRH DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE. 
 

Le 8 juin 2023  
 
Le comité permanent des secteurs tient sa deuxième rencontre le 8 juin 2023 de 
16 h 00 à 16 h 15 par vidéoconférence sous la présidence du directeur de SIEP, 
M. Miguel Ladouceur. 
 
Membres du Conseil 
Mme Anna-Karyna Ruszkowski, Conseillère scolaire 
M. David Paradis, Conseiller scolaire 
M. David O’Hara, Conseiller scolaire  
 
Représentant.e.s de l’administration du Conseil scolaire Viamonde 
M. Miguel Ladouceur, Directeur du SIEP 
Mme Corine Céline, Secrétaire de séances 
 
Voici le lien pour accéder à la documentation de la réunion : 
https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/Docum
ents_CS_-_8_juin_2023.pdf 

 
 
1. MOT DE BIENVENUE 
 

M. Ladouceur, directeur du SIEP souhaite la bienvenue au Comité des 
secteurs, SIEP, COM, AFF ET SRH. 
 
  

2. RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES DES PEUPLES AUTOCHTONES 
 
Conseiller Paradis lit la reconnaissance des territoires des peuples 
autochtones. 
 

3. AFFAIRES COURANTES 
 
3.1  Adoption de l’Ordre du jour 
 
Conseillère Ruszkowski, appuyée par Conseiller Paradis, propose : 
 
QUE l’Ordre du jour soit adopté. 

ADOPTÉE 

https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/Documents_CS_-_8_juin_2023.pdf
https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/Documents_CS_-_8_juin_2023.pdf
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3.2  Déclaration de conflit d’intérêts  
 
Aucune déclaration de conflit d’intérêts 
 
 
3.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 6 avril 2023  
 
Conseiller Paradis, appuyé par Conseillère Ruszkowski, propose : 
 
QUE le Procès-verbal de la réunion du 6 avril 2023 soit reçu 

ADOPTÉE 
 
3.4 Questions découlant du procès-verbal de la réunion du 6 avril 

2023  
 
Aucune question sur le procès-verbal de la réunion du 6 avril 2023 

 
 

4. POLITIQUE SANS CONSULTATION 
 
4.1 Politique no 4,23 (no 5,205) – Santé-sécurité au travail 

 
M. Ladouceur, directeur de SIEP présente au comité la politique no 
4,23 (no 5,205) – Santé et sécurité au travail. 
 
À la suite de ce travail avec le comité, la politique sera finalisée et la 
version définitive sans changement de celle-ci, sera présentée à une 
prochaine réunion du Conseil aux fins d’approbation, de diffusion et de 
mise en vigueur. 
 
Conseillère Ruszkowski, appuyée par le Conseiller Paradis, propose : 
 
QUE le rapport en date du 8 juin 2023 intitulé Consultation - Politique 
révisée no 4,23 (no 5,205) Santé et sécurité au travail soit reçu.  
 
QUE le comité recommande au Conseil l’approbation de la politique 
révisée telle que présentée. 

 
ADOPTÉES 
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POLITIQUE AVEC CONSULTATION 
 

4.2 Politique N0 2,11 (No 2,401) – Gestion des systèmes de 
vidéosurveillance 
 

M. Ladouceur, directeur de SIEP présente au comité la politique no 
2,11 (no 2,401) – Gestion des systèmes de vidéosurveillance. 
 
La politique sera ensuite présentée aux instances habituelles aux fins de 
consultation publique. La version revue de la politique sera aussi 
affichée sur le site web du Conseil ainsi qu’un formulaire de réponse en 
ligne.  
 
Le comité recevra une version finalisée de la politique suite aux 
consultations publiques. 
 
Après une période de discussion, Conseiller Paradis, appuyée par 
Conseillère Ruszkowski, propose : 
 
QUE le rapport en date du 8 juin 2023 intitulé Consultation – Politique 
révisée 2,11(2,401) Gestion des systèmes de vidéosurveillance soit 
reçu.  
 
QUE la politique révisée soit envoyée aux instances habituelles pour 
consultation publique. 

ADOPTÉES 
 

5. LA DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION  
 

La date de la prochaine rencontre du Comité des secteurs se tiendra le 
5 octobre 2023 à 16 h 00 
 
 

6. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 

À 16 h 15, l’ordre du jour étant épuisé, Conseiller Paradis, appuyé par 
Conseillère Ruszkowski, propose : 
 
QUE la réunion soit levée. 

 
ADOPTÉE 
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